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Délibération 2022/93 fixant les tarifs des aires d'accueil des gens du voyage à 
compter du 1er octobre 2022 

Vu la délibération n °2016!165 du 19 décembre 2016, 

Vu la délibération n °2017-012 du 03 mars 2017 fixant le montant de la redevance d'occupation ainsi que 
la refacturation des fluides (0, 10 € le KWh d'électricité et 3€ le m3 d'eau potable), 

Considérant le contexte économique et la forte augmentation des fluides ces dernières années, 

Considérant qu'aucune révision n'a été faite sur les tarifs des aires d'accueil des gens du voyage depuis 
2017, 

Considérant la volonté de rendre financièrement autonomes les aires d'accueil en assurant la couverture 
de leurs charges, par leurs ressources propres, tout en veillant à ce que les hausses de leurs tarifs 
demeurent raisonnables, 

Considérant la facturation N-1 des fluides par nos fournisseurs, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée décide de: 

- Modifier les tarifs concernant les consommations de fluides des aires d'accueil gens du
voyage comme suit

• 0,20 € le KWh d'électricité;
• 4,75 € le m3 d'eau et 0,48 € par jour d'abonnement
- Fixer une date d'effet au 1er octobre 2022,
- Réviser chaque année le tarif en fonction du coût réel.

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour expédition conforme 
Le Président de sé9i:iée,

Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 11/07/2022 

Publication le 12/07/2022 Maire du CATsfo;l1-CAMBRÉSIS: 
Conseiller égional 
Serge SI'.,,_,"""" C 

IMPORTANT - DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à 
courir à compter de sa date de notification et/ou de sa publication. 


